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(54) TAMPON POUR LE SOIN DE LA PEAU

(57) Ce tampon, notamment pour l’application d’un
produit cosmétique ou de soin sur la peau, comprend
une nappe fibreuse et des éléments gommants (4).

Il comporte un voile (3) appliqué sur la nappe fibreu-
se sur lequel sont appliqués les éléments gommants.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
du soin de la peau et concerne plus particulièrement un
tampon qui est notamment destiné à l’application d’un
produit cosmétique ou de soin sur la peau.
[0002] Un tel tampon peut par exemple être utilisé pour
appliquer un produit de nettoyage.
[0003] Plus particulièrement, l’invention se rapporte à
un tampon capable en outre d’assurer une exfoliation de
la peau.
[0004] On connaît déjà, de l’état de la technique, des
tampons comprenant une nappe fibreuse et des élé-
ments gommants apposés sur la nappe fibreuse.
[0005] On pourra à cet égard se référer au document
EP 1 764 077 qui décrit un disque de coton pour nettoyer
et exfolier la peau.
[0006] Le disque comprend au moins une couche de
fibres de coton, de viscose, ou de fibres synthétiques.
Les fibres sont liées en surface en utilisant un liant abrasif
qui est disposé à la surface du disque. L’agent liant est
appliqué par émulsion ou dispersion de gouttelettes.
[0007] On pourra également se référer au document
FR 2 860 525 qui décrit un tampon pour le soin cosmé-
tique de la peau comprenant une nappe fibreuse en coton
ou réalisé à partir d’autres matériaux cellulosiques.
[0008] Des éléments gommants sont fixés à la surface
du support par thermo-liaison.
[0009] On pourra enfin se référer au document US
2005/0223511 qui décrit un tampon pour nettoyer la peau
comprenant des fibres de coton, de polyester ou des fi-
bres de viscose. Des particules abrasives sont directe-
ment fixées sur le tampon, et sont par exemple incluses
dans une poudre collante fondue.
[0010] Au vu de ce qui précède, le but de l’invention
est de proposer un tampon amélioré et concerne un tam-
pon, notamment pour l’application d’un produit cosméti-
que ou de soin sur la peau, comprenant une nappe fi-
breuse et des éléments gommants.
[0011] Ce tampon comporte un voile appliqué sur la
nappe fibreuse sur lequel sont apposés les éléments
gommants.
[0012] Selon une caractéristique du tampon selon l’in-
vention, le voile est un voile de fibres de viscose.
[0013] Les éléments gommants comprennent des pi-
cots fixés sur le voile.
[0014] Par exemple, ces picots sont réalisés en poly-
mère acrylique.
[0015] Avantageusement, la nappe fibreuse est en co-
ton. De préférence, le tampon comporte un bord péri-
phérique serti.
[0016] D’autres buts, caractéristiques et avantages de
l’invention apparaîtront à la lecture de la description sui-
vante, donnée uniquement à titre d’exemple non limitatif
et faite en référence aux dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 est une vue de face d’un tampon conforme
à l’invention ; et

- la figure 2 est une vue en coupe d’une partie d’un
tampon conforme à l’invention.

[0017] Sur les figures, on a représenté un tampon con-
forme à l’invention, désigné par la référence numérique
1.
[0018] Ce tampon est destiné à être utilisé pour le soin
de la peau, par exemple pour l’application d’un produit
cosmétique ou de soin et à permettre simultanément,
lors de l’application du produit, une exfoliation de la peau.
[0019] On pourra également prévoir que ce tampon
soit destiné au soin des ongles, par exemple pour le re-
trait d’un vernis, et avantageusement dans le cas d’un
vernis à ongle récalcitrant.
[0020] Comme on le voit, ce tampon comporte essen-
tiellement une nappe fibreuse 2 réalisée en coton ou
autres fibres cellulosiques et un voile 3 recouvrant au
moins l’une des faces de la nappe 2 et sur lequel sont
apposés des éléments gommants 4.
[0021] Dans l’exemple de réalisation visible sur la fi-
gure 2, le voile 3 est appliqué sur une seule face de la
nappe 2. De cette façon, on obtient un tampon 1 doté à
la fois d’une face douce qui, dans cet exemple, corres-
pond au coton, et d’une face abrasive grâce aux éléments
gommants 4.
[0022] Bien entendu, on ne sort pas du cadre de l’in-
vention lorsque les deux faces mutuellement opposées
de la nappe 2 sont revêtues d’un voile 3.
[0023] On pourra par exemple prévoir que le tampon
1 comporte deux voiles recouvrant les faces opposées
de la nappe mais ne comporte des éléments gommants
que sur l’une des faces du tampon.
[0024] De préférence, on utilisera, pour la réalisation
du voile 3, un matériau présentant des propriétés hydro-
philes contrôlées afin d’éviter que le produit à appliquer
soit entièrement absorbé par la nappe de coton 2, tout
en permettant une absorption du produit, après soin de
la peau.
[0025] Le voile 3 joue ici un rôle de membrane entre
la nappe fibreuse 2 et les éléments gommants 4 de sorte
que les éléments gommants 4 ne diffusent pas vers la
nappe fibreuse 2 lors de la réalisation du tampon 1. La
présence du voile en un matériau adéquat permet ainsi
de contrôler la taille, et notamment la hauteur, des élé-
ments gommants 4, mais aussi leur espacement. Il est
alors possible de contrôler la rugosité du tampon 1.
[0026] On utilisera avantageusement un voile de fibres
de viscose.
[0027] Le voile 3 de viscose permet avantageusement
d’obtenir des éléments gommants 4 homogènes, arron-
dis, et uniformément répartis à la surface du tampon 1.
[0028] En ce qui concerne les éléments gommants,
ceux-ci sont avantageusement réalisés sous la forme de
picots fixés sur le voile selon toute technique appropriée.
[0029] Dans l’exemple illustré, les picots 4 sont réali-
sés en polymère acrylique.
[0030] Grâce à la compatibilité accrue entre la viscose
et le polymère acrylique, la capacité d’accroche des pi-
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cots 4 sur le voile 3 est importante. La séparation des
picots du reste du tampon et, par conséquent, la disper-
sion des picots dans l’eau sont évitées.
[0031] De manière avantageuse, le diamètre des élé-
ments gommants est compris entre 0,25mm et 2,5mm.
Les bornes de ce domaine de valeurs sont comprises
dans ce domaine.
[0032] De plus, la quantité d’éléments gommants est
préférablement comprise entre 5 éléments gommants
par cm2 et 42 éléments gommants par cm2. Les bornes
de ce domaine de valeurs sont comprises dans ce do-
maine.
[0033] Dans divers modes de réalisation envisagea-
bles, le tampon 1 peut présenter diverses formes, telles
que ronde, ovale, carrée, rectangulaire.
[0034] On peut ainsi, par exemple, réaliser un disque
rond de 57 mm ou 80 mm de diamètre.
[0035] Bien entendu, on ne sort pas du cadre de l’in-
vention lorsque d’autres formes ou d’autres tailles sont
prévues pour la réalisation du tampon.
[0036] Comme visible sur la figure 2, le tampon pré-
sente avantageusement un bord périphérique 5 serti ou
de type cousu afin d’améliorer son aspect visuel et sa
cohésion.
[0037] On notera enfin que dans les divers modes de
réalisation envisagés, les picots sont régulièrement ré-
partis sur le voile. Ils peuvent être également localisés
ou répartis de manière à créer un motif sur la surface du
voile.

Revendications

1. Tampon, notamment pour l’application d’un produit
cosmétique ou de soin sur la peau, comprenant une
nappe fibreuse (2) et des éléments gommants (4),
caractérisé en ce qu’il comporte un voile (3) appli-
qué sur la nappe fibreuse, sur lequel sont apposés
les éléments gommants (4).

2. Tampon selon la revendication 1, dans lequel le voile
est un voile de fibres de viscose.

3. Tampon selon l’une des revendications 1 et 2, dans
lequel les éléments gommants (4) comportent des
picots fixés sur le voile.

4. Tampon selon la revendication 3, dans lequel les
picots sont réalisés en polymère acrylique.

5. Tampon selon l’une des revendications 1 à 4, dans
lequel la nappe fibreuse est en coton.

6. Tampon selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, comprenant un bord périphérique serti.

7. Tampon selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, comprenant un voile (3) sur lequel sont appo-

sés des éléments gommants sur une face de la nap-
pe (2).

8. Tampon selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, comprenant un voile sur lequel sont appliqués
des éléments gommants sur deux faces mutuelle-
ment opposées de la nappe (2).

3 4 



EP 3 298 926 A1

4



EP 3 298 926 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 3 298 926 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 3 298 926 A1

7

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• EP 1764077 A [0005]
• FR 2860525 [0007]

• US 20050223511 A [0009]
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